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Vietnam
Question écrite n° 11140

Texte de la question

M Christian Estrosi attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre des affaires etrangeres, sur la situation de
Vietnamiens ayant servi dans l'armee francaise. Ces Vietnamiens, qui ont combattu sous les couleurs francaises
contre le Viet-Minh, sont souvent titulaires de la carte du combattant. Ils ont, a ce titre, subi avec une rigueur
extreme le totalitarisme du regime vietnamien. Aujourd'hui liberes, les rares survivants des camps de
reeducation sont l'objet de mesures de retorsion particulierement severes puisqu'ils se voient exclus de tout
travail ou emploi et de toute distribution de produits de premiere necessite. Or ces combattants francais ne
beneficient d'aucune pension de l'Etat francais. Il lui demande quelles mesures le Gouvernement francais
envisage de prendre en faveur du respect des droits et libertes de ces citoyens vietnamiens ayant servi la
France. Il lui demande si l'Etat francais est pret a effectuer un effort financier en faveur de ces personnes en leur
attribuant une pension d'ancien combattant.

Texte de la réponse

Reponse. - Les Vietnamiens qui servaient pendant la guerre d'Indochine sous l'uniforme francais, lorsqu'ils ont
contracte des infirmites, sont tributaires de l'article 170 de l'ordonnance no 58-1374 du 30 decembre 1958
portant loi de finances pour 1959. Ce texte fait obstacle a tout examen des droits des nationaux des Etats
d'Indochine, ceux-ci « n'etant plus soumis aux lois francaises en matiere de pensions », et notamment au regard
du droit a pension militaire d'invalidite. La mesure en cause etant intervenue a l'initiative du ministere charge du
budget, celui-ci est seul competent pour proposer au Parlement d'y apporter des assouplissements.
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